
Québec, le 10 août 2007 
 
 
 
À :  Madame Christine St-Pierre 

Ministre de la Culture, des Communications et de la Condition Féminine  
gouvernement du Québec 

 
De : Coalition Héritage Québec 
 
Objet : Demande de classement 
   
Sujet : Monastère et chapelle des sœurs Franciscaines de Marie 
 Grande-Allée, Québec 
 
 
Madame la Ministre, 
 
Devant l’urgence de la perte irrécupérable d’un patrimoine culturel, historique et 
paysager d’importance majeure pour le paysage urbain de la grande-Allée et de 
la Ville de Québec, il faut réagir.  Situé à seulement quelques mètres des 
bureaux du Ministère de la Culture du gouvernement du Québec,  ce patrimoine 
commun qui se profile en toute beauté sur la grande-Allée doit être conservé. 
D’autant plus que l’on prévoit également la démolition du couvent des 
Dominicains, situé à deux pas de la chapelle.  Que va-t’il rester de notre grande-
Allée?.  Après l’ouragan des années 70, où on a démoli en masse, afin de faire 
place au complexe H, à l’hôtel le Concorde, ou encore à la tour du St-Laurent, 
nous devons prendre le temps d’arrêt nécessaire afin de décider ensemble, de 
l’avenir du visage de cette artère des plus prestigieuse pour la Ville de Québec. 
 
Nous croyons fermement qu’il faille tout mettre en oeuvre afin d’éviter la 
disparition définitive de la chapelle des Franciscaines.  Avec son clocher, ses 
deux tourelles et son dôme exceptionnel, la chapelle des Franciscaines est, à 
notre avis, de valeur hautement patrimoniale.   
 
Pour ces raisons, nous demandons au ministère de la Culture du gouvernement 
du Québec d’intervenir dans les plus brefs délais.  Par conséquent, nous vous 
prions d’envoyer au propriétaire actuel, un avis d’intention de classer le 
monastère et la chapelle des sœurs missionnaires Franciscaines de Marie.  
 
Nous sommes d’avis qu’il y a d’autres alternatives de développement pour ce 
site en lieu et place de la démolition, et qui pourraient assurer un développement 
à la fois rentable, contemporain et dynamique, tout en s’insérant en harmonie, en 
intégration au milieu et dans le respect des magnifiques, et de plus en plus rares, 
témoins de notre histoire. 
 



Nous comptons sur votre collaboration et nous attendons avec beaucoup 
d’espoir une réponse favorable de votre part. 
 
Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de nos sentiments les 
meilleurs. 
 
 
Anne Guérette 
Architecte 
Présidente de Coalition Héritage Québec 
 
 
 
Marcel junius 
Architecte et urbaniste 
Président honoraire de Coalition Héritage Québec 
 
 
 
c.c. : �  Jean Charest, Premier Ministre du Québec 

�  Monsieur Philippe Couillard, député de Jean-Talon 
�  Monsieur Jean Bissonnette, Directeur de la Direction de la Capitale 
nationale du Ministère de la Culture du gouvernement du Québec. 

 �  Monsieur Yves Laliberté, Directeur de la Direction du patrimoine du 
Ministère de la Culture du Gouvernement du Québec. 
�  Monsieur Mario Dufour, Président de la Commission des biens 
Culturels d Québec 
�  Commission de la Culture de l’Assemblée Nationale du Québec 

 �  Mairesse Andrée Boucher 
 �  Madame Ann Bourget 

�  Commission consultative d’urbanisme et de conservation de la 
Ville de Québec 
�  Monsieur Jean-Francois Gosselin, député et critique adéquiste en 
matière de tourisme 

  


